
Bilan de 7 heures de réunions !

Points négatifs:

Le travail des dimanche et des
jours fériés sans véritable contre-
partie

une augmentation de salaire
insuffisante 

Points positifs:

L'obtention de la remise sur
achat, 

la revalorisation des contrats
à temps partiel, 

la modulation diminuée de 2
heures,

la reconduction des jours de
fractionnement

Retrait:

La direction a retiré sa demande
d'augmenter les jours de carence

(elle voulait passer de 3 à 5 jours),

la remise en cause de la réduc-
tion du temps de travail.

Décisions

Les organisations syndicales una-
nimes ont estimées que les avan-
cées sociales étaient insuffisantes.

Seule la CFDT constatant l'avan-
cée de la remise sur achat, que
nous revendiquons depuis plu-
sieurs années, souhaite que ces né-
gociations se poursuivent pour
aboutir à un accord améliorant
l'augmentation de salaire et les
conditions de travail. 

En cas de non signature la direc-
tion n'appliquera que l'augmenta-
tion de salaire.

 http://www.cfdt-carrefour.com 
E. Mail: cfdt.carrefour@online.fr
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VILLEJUIF Vargas Antoinette
VITROLLES Natchoo Serge

                                        ENVOI S PAR INTERNET
AMIENS Marotte Bernadette
ANGERS gd Maine Vincent Stéphanie
ANGERS St Serge Duchesne Annie
ANGLET Sansebastien Martin
ANTIBES Duval Jacques
BEAUCAIRE Guay Michel
BELLE EPINE Zirafi Serge
BONNEVEINE Acariès Joseph
BOURGES Goncalves Cendrine
BREST Celton Thierry
CHALONS/ChampagnePiquet Pascal
CHAMNORD Dereymez Michèle
CHARTRES Testault Marc
CHATEAU THIERRYNoailles Monique
CHERBOURG Diguet Christian
CHOLET Crespel David
CONDE/ESCAULT Kolwalski Elisabeth
COTE DE NACRE Le Saulnier J. Luc
DRAGUIGNAN Maunier J. François
ETAMPES Parrain Claude
EVRY Carasco Roland

AIX en Provence Kasbarian Lydia
ALENCON Blaise Edith
AULNAY SOUS BOISKabbaj Elisabeth
BERCK Nyga Pascal
CHARLEVILLE-MezieresVergeade Willy
CHATEAUROUX Richard Eliane
CRETEIL Galinou Renée
LA CIOTAT Fiorito Christiane
LA ROCHE SUR YONGautreau Geneviève
LAON Treffert Fatima
MONTIGNY Hénot Josette
MONTREUIL Amine-Eddine Nadia
MOULINS Rickeboer Colette
NICE TNL Dupret Patricia
PAIMPOL Jegou Philippe
SANNOIS Hervieux Joëlle
SARTROUVILLE Sangleboeuf Luc
SAV Carpiquet St Dizier Denis
SAV R SUD-OUEST Dauga Jean-Jacques
ST BRICE Clémentia Emile
THIONVILLE Bardin Christianne
TRANS EN PROVENCEBouteille Chantal
TROYES Bougault Daniel
UZES Chaix Bernadette

FOURMIE Dagneau Bruno
GRUCHET LE VALASSEGratigny M. Claude
HEROUVILLE Pasquier Bruno
IVRY/SEINE Fiquet Betty
L'HAY LES ROSES Dias Kathy
LE MERLAN Bernabe Guy
LOMME Bara Madeleine
LORIENT Jourdan Pascal
LORMONT Planet Joël
LYON la part Dieu Goncalves Yvette
MARSEILLE gd lit Pellicio Elisabeth
MERIGNAC Jonas Joël
MEYLAN Bruno Alain
MONDEVILLE Tillaut Nadine
MONTESSON Marchand Françoise
NEVERS/MARZY Estorge Michel
MT ST AIGNAN Pernel Catherine
NICE LINGOSTIÈREFavré Serge
OLLIOULES Clenet Catherine
ORLEANS Lecland Dominique
ORMESSON Rodrigues Aurore
PARIS AUTEUIL Tourino Lola
PERPIGNAN Garcia Georges
QUETIGNY Gaiffe Pierre

QUIMPER Mayeur Patrick
REIMS Robitaillie Eric
REIMS Cernay Viseux Francine
RENNES Alma Jules Yolande
RENNES Cesson Louis M. Christine
SARAN Vallee Isabelle
St BRIEUC Rio Yves
St HERBLAIN Vella Annie
ST MALO Denis Josette
TORCY Bailloux Michel
TOULON Gd Var Dubas Marie-Noëlle
VALENCIENNES Kliébasiéwicz Nicole
WASQUEHAL Bonvoisin Albert
FEDERATION Millat J.François
DRS CARREFOUR Delenne Jean-Luc
Franchises  Le délégué syndical

Ce fax est adressé à près de 60 sec-
tions par Internet , et vous ??

      La gazette des
délégués CFDT Carrefour



Temps de travail
Temps partiel: Revalorisation des contrats à temps
partiel à partir du 1er juin 2003 : 

- de  28 h 75 à 3O heures  de travail effectif
(soit 30 h 19 à 31 H 50) pour Carrefour

- 28 h à 28 H 75  de travail effectif (soit 29 h
40 à 30 H 19) pour Continent

Modulation: Du 19 mai 2003 au 16 mai 2004 les
salariés à temps complet (hors îlots ou auto-organisa-
tion ) qui modulent actuellement -/+ 6 heures module-
ront +/- 4 heures.

Pendant cette période la direction avec les partenaires
sociaux étudieront une réorganisation de la modula-
tion.

Congés Payés : Reconduction pour la deuxième
annéee des 2 jours de fractionnement automatique
pour tous salariés ayant 30 jours de congés payés. 

Journée d'habillage et de déshabillage : Les
personnes bénéficiant de cette journée auront le choix
entre le paiement ou la prise de cette journée.

Commissions suivi: 
Les commissions de suivi sont reconduites dont deux
réunions spécifiques sur les vendeurs de produit et de
service et technicien SAV.

Réunions annuelles de réflexions :
L'analyse et la cotation des classifications  sera menée
en 2003

Formation professionnelle:
Reprise des travaux de la commission pour à terme une
véritable formation pour les salariés.

Travail du dimanche
La direction propose d'aligner le nombre de jours d'ou-
verture le dimanche en conformité avec le code du tra-
vail soit 5 dimanche par an (au lieu de 3 pour les an-
ciens Carrefour, les salariés de Continent étant déjà à 5
dimanche par an).

Le paiement sera au choix du salarié soit

- payé double plus une journée de récupération

-  payé triple.

Travail des jours fériés
La direction propose d'aligner le nombre d'ouverture
des jours fériés en conformité avec la convention de
branche soit 4 jours fériés par an (au lieu de 3).

Ce 4ème jour sera basé sur le volontariat et sera payé
dans les mêmes conditions qu'actuellement (150%)
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Carrefour propose:
1,5% d'augmentation des salaires

1% au 1er mars et 0,5% au 1er octobre 2003

La remise sur achat

Une négociation inachevée !
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La CFDT 
demande

Pour tous les salariés de
Carrefour,

avec la carte Pass 
gratuite,

une remise de 5% 
sur les achats.

Valable sur tous les pro-
duits, dans tous les

rayons, sans limitation
de montant.

Gagnant pour
les salariés,

Gagnant pour
l'entreprise,

La direction
propose

Pour tous les salariés
ayant 1 an d'ancienneté

avec la carte pass ou visa
pass dont la gratuité est

à l'étude.

3% de remise sur achat

Valable sur tous les pro-
duits, dans tous les

rayons, même l'essence.

Plafonnée à 5300 euros
(34766 F) par an 

441,67 euros (2897 F)
par mois

soit une remise 
annuelle de  :

159  € (1043 F)


